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O. LOISELLE & CIE
Marchands-Tailleurs

Noos Homnicp en position de voua 

offrir le plus grand assortiment dt 

tweed», drapa, etc., pour la saison 
! automne . .J* l^-r-V;

$lf. liJ
• m

Noua confectionnons aussi les

COSTUMES DE DAMES

Paletots et habits d'après les der­
niers modèles. Coupe garantie :

Lue visite est sollicitée

OSCAR LOISELLE & CIE. MARCHANDS
-TAILLEURS

128, RUE ST-DENIS
Tél. Bell Est 5887 K litre Ste-Catherine et Dorchester

Lorsque vous irez A

QUEBEC
Si VOUS tenez à être 
Lien logé, essuyez le

k *4* ) Le site est idéal: Nous avons des chambre» ma 
gnitiqiiemcnt meublée», pourvue» de tout le con 
Tort que requiert un hotel moderne Eau chaude 
et eau froide, et téléphone Bell A longue distance 
dans chaque chambre.

Les visiteurs trouveront le St-Louis de leur 
goût Notre table est surtout A remarquer et 
nous avons des concerta donnés par un orchestre 
sja'*cial tons les jeudis et dimanches soirs.

Si vous voulez goûter le ri*po» et vous régaler, 
mettez-nous A l’épreuve.

ECOLES DU SOIR
Les écoles gratuites du soir, sous contrôle du gouver­
nement, sont ouvertes à Montréal et à Quéliec, du pre­
mier octobre au premier mars chaque année.
On y enseigne le Français, l'Anglais, le Calcul, 
l’Ecriture et la Comptabilité.

MONTREAL ET BANLIEUE
M. J. Bergeron,Le» écoles sont sous la direction de 

I lû, rue Montana.

QUEBEC
Les «Voles sont sous la direction de M. l'abbé Th. G. 
Rouleau, principal de l’Ecole Normale Laval.

ROYAL EXCHANGE
FEU!Assurance de Londres, Ang.

ETABLIE EN 1720
Pertes payées depuis l'organisation, $230,000,000.

Gouverneur, SIR NEVILLE LUBBOCK, K.C. M.G. 
Sous-Gouverneur, C. SEYMOUR GRENFELL, ECR.

Directeurs Canadiens :
H. V MEREDITH, Ecr. - MONTREAL
J. S. HOUGH, C. R. - - - - WINNIPEG

Gérant pour le Canada, ARTHUR BARRY.

BUREAU CHEF AU CANADA: 
EDIFICE ROYAL FXCHANGE

Coin des rues St-Frs.-Xavier et St-Sacrement,
MONTRE A Lm

Entrepot po t ie^ fameuses Bibliothèques à sections
MACEY”u

FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand Choix

Pupitres, Bibliothèques, Chaises 
de Bureaux, Sofas, Tables, Etc. 

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
Blinds, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES et LITERIES
Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et
marques en 
chiffres lisibles

RENAUD, KINS & PATTERSON, Uél -ÎS?—

L
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Les réunions ont lieu tous les mercredis À trois heures 
et trente p. m.

MEMBRES DE L’ECOLE DES HAUTES ETUDES.
Renommés pour un deuxième terme de quatre années, mem­

bres de la Corporation de l’Ecole des Hautes Etudes Commercia­
les de Montréal, en conformité du Statut de Québec de 1907, 7 
Edouard VII, Ch. 22.
Monsieur Isaïe Préfontaim», membre du conseil d’arbitrage et an­

cien président de la Chambre du district de Montréal, et de la 
Fédération des Chambres de la province de Québec, président 
d’honneur de la Fédération, etc.

L’Hon Honoré Gervabq juge de la Cour du liane du Roi de la 
province de Québec, Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Docteur eu Droit, professeur de droit international a 
l’Université Laval de Montréal.

Monsieur ('. F. Smith, Président de The James McCready Co., 
Limited, directeur tie la Banque des Marchands du Canada 
etc.

Monsieur Joseph Contant. Doyen de la Faculté «le Pharmacie 
tie l'Université Laval à Montréal, membre du conseil d’ar­
bitrage et ancien président de la Chambre de Commerce 
du District de Montréal, officier d’académie, etc.

Monsieur Honoré Mercier, L.L.L.. Avocat, député à l’Assemblée 
Législative de Québec.

Délégués de notre Chambre au conseil d'administration de 
l’Ecole Technique de Montréal en conformité du Statut de 
1907, 7 Edouard VU Ch. 25 pour un terme de trois ans.

Monsieur Frédéric Clément Larivière, président de la maison 
Larivière Incorporée, président tie la Chambre de Commer­
ce du District de Montréal, membre du conseil d’arbitrage 
de cette chambre ainsi que de la Fédération des Chambres 
de Commerce de la province de Québec, directeur de cette 
Fédération, etc.

Délégués de notre Chambre à la Fédération desChambres de 
Commerce do la province de Québec. 9-10 Edouard VII Ch. 99

MM. Isaïe Préfontaine président d’honneur «le la Fédération, 
Frédéric C. Larivière. Armand C h a put, l’Hon. M. Alphonse 
Desjardins, C.P., C. If. Catelli et le Secrétaire de Ja Fédé­
ration M. F. J. Bourbonnière, C.R.
Délégués de la Chambre au conseil conaultatif international 
du musée commercial de Philadelphie;

MM. C. H. Catelli et L. K. Geoffrion

Délégués de notre Chambre à l’Association d’Exposition In­
dustrielle de Montréal: 3 Ed VII Ch. 19, et 7 Ed. VI! Ch. 128.
MM. Guillaume Boivin, président de notre comité des expo­
sitions. ancien membre de Commission rovalo d’Enquêtede 
Travail, MM. Frédéric C. Larivière. Joseph Contant. C. H. 
Catelli et O. S. Perrault.

Conseil de la Chambre Syndicale de la Construction 
Affiliée à notre Chambre

Président: XJ. L,. Z. Gauthier, architecte. 180. rue St-Jacques; 1er 
Vice-Président : M. N. Simoneau, électricien. 583, rue Notre-Dame
Ouest; 2e Vice-Président: M \V. David, plombier, ' rue Bonse-
rours; Trésorier: M. J H. Damnai», entrepreneur. 977, rue St-Jac- 
ques; Secrétaire; M J. E. C. Daoust, architecte, 180. rue St-Jacques.

DIRECTEURS
M. Trefflé Charpentier, entrepreneur. 167. Ave Fapineau: M. T.

Préfontalne, march, de bols, coin Charlevoix et St-Patriee; M N T. 
Garnon. Sec. "Mon. Terra Cotta Bum. Co.," 26. Ed. Board of Trade; 
M. J. B. Gratton, entrepreneur, 494, rue Sherbrooike Est; M. Alfred 
Mercure, entrepreneur. 413. rue I.abrecque; M. L. Perron, architecte. 
17, Côte Place d'Armes; M. J. A. Godin, architecte. 299. rue St-Denl#
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Prochaine Assemblée Générale.
La prochaine assemblée générale aura lieu le mer­

credi, 6 décembre, à trois heures et trente p.m. au bureau 
de la Chambre: — No. 76, rue St-Gabriel.

Changemente d’adresses ou de raisons sociales 
chez nos membres.

Connue nous avons l’habitude de publier annuelle­
ment une liste générale des membres effectifs de notre 
Chambre, en vue des mises en nomination comme candi­
dats aux charges d’officiers et conseillers—devant avoir 
lieu îe 24 janvier 1912—tous les membres de la Chambre 
sont invités à nous indiquer ’es qualités et indications de 
raisons sociales et d’adresses qu’ils préféreraient voir figu­
rer dans n«'tre Bulletin du mois de décembre prochain.

Petit Courrier.
La Banque des Marchands du Canada, vient d’ou­

vrir des succursales aux endroits suivants:
Régina, Sask. : Frobisher, Sask. : Wallaceburg, Ont
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Nos agences commerciales à l'étranger.
RAPPOIVL DU COMITE DE LEGISLATION.

Ce comité s'est réuni le lundi, 23 octobre 1911, sous 
la présidence de l’Hon. Alphonse Desjardins, pjrésident.

Etaient aussi présents;—MM. Fred. C. Larivière, 
J. A. Beaudry, Adélard Fortier. (MM. Préfontaine et
< irangcr, excuses f.

Le comité est d’avis de recommander au Conseil de 
cette Chambre T * de la résolution suivante:—

[/accroissement de notre commerce extérieur dû 
au développement incessant des ressources du pays et des 
produits industriels qui en sont les dérivés, se recom­
mande au Gouvernement pour l'adoption de mesures d’en­
couragement et de protection de nature à favoriser davan­
tage leur introduction sur les marchés étrangers et favo­
riser les initiatives industrielles.

“ Outre l’établissement et la subvention de lignes de 
commerce entre le Canada et les divers marchés avec les­
quel- il entretient des relations commerciales, votre comité 
croit que l’une des mesures les plus effectives serait la 
création, sur de plus larges bases, d’un système d’agences 
commerciales chargées de représenter nos intérêts partout 
où ils sont engagés.

“Notre position de colonie nous a enlevé, jusqu’à ce 
jour, l'avantage de faire accréditer directement nos agents 
commerciaux auprès des gouvernements étrangers et ont 
privé par là notre commerce d’une utilité que ne com­
pense en aucune manière le bon vouloir des Consuls bri­
tanniques qui, au témoignage même des Chambres de 
Commerce de la Grande-Bretagne, sont à peine suffisam­
ment renseignés sur les intérêts du commerce des lies 
Britanniques.

“ Que des représentations devraient être faites par 
notre Gouvernement Canadien auprès du Gouvernement 
Impérial pour lui faire consentir, soit à reconnaître aux 
gouvernements coloniaux le droit d’accréditer eux-mêmes 
leurs propres agents à l’étranger ou d’élargir le cercle de 
son propre svsytème consulaire de façon à y admettre 
nos représentants coloniaux en leur attribuant exclusive­
ment la charge de veiller à nos propres intérêts.

Le comité suggère, de plus, que copie du présent rap­
port soit adressée aux autorités fédérales et de plus au 
Board of Trade, à l’Association des manufacturiers ca­
nadiens et à l’Association des marchands détailleurs du 
Canada.

ALPH. DESJARDINS,

President du Comité.

Chambre l’adoption de la résolution suivante—ou requête 
à l'IIon. Ministre de la Justice du Canada.

“ La Chambre de Commerce de la cité et du district 
de Montréal, à une réunion régulière de son Conseil, tenue 
mercredi, le 18 octobre 1911, a résolu unanimement d’at­
tirer l’attention du Département de la Justice sur l’état 
désolant des affaires en Cour de Circuit, à Montréal, et 
expose respectueusement :

Que par suite de l’cncombrcmcnt des affaires en 
Cour de Circuit, à Montréal, le commerce souffre un pré­
judice très grave, au point que depuis quelques années 
déjà la majorité des commerçants au lieu de porter leurs 
collections à leurs avocats et d’en réclamer le montant 
devant le tribunal, les portent à des agents collecteurs, 
composent avec leurs débiteurs, ou aiment mieux perdre 
leurs créances plutôt que d’intenter des actions et de gros­
sir le nombre des causes en souffrance. *

Que d’après les informations que la Chambre a 
reçues, une cause sommaire inscrite aujourd’hui ne saurait 
être entendue au mérite avant le mois de juin 1913.

Que cette situation est intolérable et ne peut plus sub­
sister.

Que cet état de choses déplorable est dû à l’augmen­
tation considérable des affaires et au nombre insuffisant 
de Juges pour en disposer.

Que le commerce a besoin d’une justice expéditive et 
d’un tribunal qui soit en état de disposer au plus tôt du 
nombre considérable des arrérages.

La Chambre se permet aussi d’attirer l’attention du 
Gouvernement sur l’insuffisance du traitement accordé 
aux Juges de la Cour de Circuit. C’est la position et la 
somme d'ouvrage à faire qui commandent le salaire, et ce 
dernier n’est jamais trop élevé quand il est proportionné 
aux responsabilisés et au labeur journalier imposés aux 
titulaires d’une charge quelconque.

A ces causes, la Chambre de Commerce croit de son 
devoir d’insister auprès de l’Honorabîe Ministre de la Jus­
tice pour qu’il use de son influence auprès de ses collè­
gues, pour remédier au plus tôt à cet état de choses, et 
demande au Gouvernement de faire incessamment les no­
minations de Juges additionnels, demandées par le Com­
merce. les Justiciables et le Barreau.

La Chambre, par son Conseil, soumet humblement et 
avec confiance ces suggestions dans l’intérêt des Justicia­
bles et du Commerce qui souffrent de l’état de choses 
actuel, et ose espérer que le gouvernement les prendra en 
sérieuse considération et y donnera suite sans retard.

Le tout humblement soumis,
ALPH. DESJARDINS.

Président du Comité.

Nouveaux Juges de la Cour de Circuit.
RAPPORT />r COMITE DE LEGISLATION

Ce comité s’est réuni el lundi, 23 octobre 1911, sous 
la piésidence de l’Hon. Alph. Desjardins, président.

Etaient aussi présents: MM. Fred. C. Ivarivière. J. A. 
Beaudry, Adélard Fortier, (MM. Préfontaine et Granger 
s'étant excusés).

Le comité est d'avis de suggérer au Conseil de cette

Les mandats postaux.
RAPPORT DU COMITE DES TRANSPORTS.

Ce comité s’est réuni le lundi, 9 octobre 1911, sous la 
préisdence de M. C. IL Catelli, président.

Etaient en outre présents:—MM. Fred. C. Larivière, 
Damase Masson, Alph, A. Granger, A. H. Hardy, J. A. 
Lamarre.
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Sommaire des Lois de Concession
DANS LE NORO OUE8T CANADIEN

Dan* 1** sections paire* (excepté les Nos * et 26) et non 
réservées des terre* du Dominion dans le Manitoba, l’Alberta 
et la Saskatchewan, tout chef de famille ou tout Individu mAI* 
de plus de 18 ans peut prendre en concession un quart de section 
d'environ 64 h. (160 acres).

I.a dcpiande d'enregistrement doit être faite par le deman­
deur en persi.ane, A une agence ou sous-agence de* terres du 
district oû la concession est située. D'enregistrement par 
procuration peut être fait A une agence sous certaines condi­
tion*, par le père, la mère, la fille, le frère, la soeur d’un 
concessionnaire devant venir s’établir.

De concessionnaire doit se conformer A l'une des règles 
suivantes du "homestead":

lo> Résider et cultiver au moins six mol* par année pendant 
trois ans;

2o II peut satisfaire aux loi* de la résidence en cultivant et 
vivant sur une propriété personnelle d au moins 80 acre» dans 
le voisinage de sa concession. Une propriété en association n* 
peut se rapporter A cette clause,

Do II peut aussi satisfaire aux lois de résidence en vivant avec 
son père (ou sa mère en cas du décès du père) si ccux-cl résident 
en permanence sur une propriété personnelle d’au moins 80 
acres sur concession enregistrée par eux dans le voisinage ou 
sur celle de leur fils.

De mot "voisinage" dans les deux paragraphes précédents 
Indique une distance n'excédant pas neuf milles en ligne droite, 
noa compris l’espace réservé pour les routes.

Un concessionnaire voulant satisfaire aux loi* de résidence 
sn vivant avec ses parents ou en cultlvnnt un» propriété per­
sonnelle doit en Informer l’agent du district.

Un avis préalable de six mois d-dt être donné au Commis­
saire des Terres A Ottawa pour l'obtention de* titres de pro­
priété

w W CORT, Député-Ministre de l’Intérieur,

1 19

Laporte, Martin & Cie, Limitée
DISTRIBUTEURS GENERAUX POUR

Ph Richard Cognac
Mitchell Bros. Glasgow
Mitchell A Cle Dtée. Belfast
J. P. Wiser A Sons Prescott
Herman Jansen Schiedam
G Puns A Co. Do ndres
Real Campanhla Vlnlcola Portugal
E Hartlssol Portugal
Diet Hermanns Jerer de la Frontera
Fenach Artell A Cl# Tarragona
Garret A Cle Malaga
C'oinpanhia\'iai'*olal>el Norte Espagne
Delai «u Cle Bordeaux
Morin Père A Fil* Beaune
Frederick Kroté Cob le ni
A Harrsxln A Javllllers Dijon
Kunkelman A Co, Reims
l’nlon Champenoise Reluis
Bouvet Daduhay Ht-Hllalre St-Flo?
Jules Pernod Avlgno
Fil Ferrsro Rleardo Turin Italie
Oondran A Fils Marseille
Casills A Pratt Marseille
P Garnier Engheln les Bains
Miller Brewing Co MIlWAttkM
W E Johnson A Co.
Del fast Mineral Water 
Chateau René Robert 
Chateau René Robert 
Source Da Sanltas 
Source St-Nlcholas 
Source .St-Nlcholas 
Source Da Neptune 
Source Da Capitale 
Duffy A Co.
I'uffy A Co.
Duffy A Co.
Rlanc A F11*
H E. Roulle A Cle 
Société Anonyme le SODEID 
f.a Savonnerie "DE SODEID 
A AI*. Dehurher 
Société de* Usines Remy

Liverpool 
Relfast Irlande 
Bassin d< \ teliv

Rochester, N.V

Vnlenre surRhdm
Marseille
Matines
Marseille
Paris
Douvaln Ilelgtqui

J U a ml y
MAilit y F.ft IMil
>♦ hnky Irtamimtl 
H hnky I <imtiien 
tr'in *•'■ il Etn-h 
Old T»m <Un 
l in ih Tort 
l in i/* Cm t 
l’m Sherry 
l in dr nu itr 
l in Malaga 
l'm Clant Fipagnoi 
<'hirtt ri Sautirnn 
I tu Hnnrgognt 
Vin tin llhin 
l ut Tonufttr flare/" i 
Chawjxigrte Ciper

If ri,Ilitch
t'hamjvagne Carma!

rt ilu. k ilUrigny 
Chitmj iiçnr Pue f.ajtan\ii
.1 itnthr ,{ Sir ir h
Wrrmuuth llaltin 
H rrmii’ith Eraneai»
M rrmonth Erancai»
’ ii/ueu i et Cordial 
t.nner Hiyeh Lift

rt Extrait ,1i Unit 
fUnn A ’f Ointtn-ii Stout 
teim/cr Ale A nolai» Ti ihiiltf 
U,,da Vichy Itu'ert 
L i muraille ' ‘Snvoit renie 
Kan ilr Vichy (Jaunie 
Fan ilr Virhv \ ,il u relie 
l imonadi Vichyst Sichola 
Kan île Vichy Satnrglh 
Kau dr Vtcry S at unite 
>fn$ de Corning rt iji apf ri 
ChamjHh/ug dr Comme 
Vinatjre île Tomme 
Catet a! intent air et 
Huile Olive .Mtncrvj 
Comer vet ■!< Ltaumgi 
s<inm île l'aitilîe 
Champignon! “Lemurf 
Empme /u llemy

INTERCOLONIAL
RAILWAY IMPORTANT Fumez les
GARE BONAVENTURE

8. IS

An Ma

4. 00
Pm Ma

7.30

Pm Mm

II. 45
Pm Mm

HORAIRE
EXPRESS MARITIME 
pour Dévis. Québec. Murray 
Ray. Rivière du Loup, Cacou- 
na, Dittle Métis, Cmmpbellton, 
Moncton, St-John, et Halifax, 
samedi excepté De samedi us- 
qu A Campbellton seulement.

EXPRESS pour St-Hyaclnthe, 
Nlcolet et stations Intermédiai­
res. Dimanche excepté.

OCEAN LIMITE 
samedi excepté.
pour Lévis, Québec, Murray 
Bay, Rivière du Loup, Matapé- 
dla, Campbellton, Moncton, 8t- 
John. Halifax, Prince Edouard 
Island, et Sydney.
Le vendredi, wagon-llts spé­
cial pour Rivière du Loup et 
Cacouna.

Dévis et Québec.
De Samedi seulement.
Wagons Lits prêt» A q hrs.

Quand vous aurez besoin d’une 
valise, d’un sac de voyage, 
d'un harnais, d'une selle ou 
de couvertes pour chevaux.
N’oubliez pas de demander 
la marque “Aligator”

Bureau des Billets de la ville

130, RUE ST-JACQUES
Tel. M.in SIS

R. A. PRICE, Ass. Agt. Gén. des Passagers. 
GEO. BTRCBBE, Agent des Billets de la Vins'

FABRIQUE DE

Ri r NV'TRf [)amf Ouest Montreal cm

CIBABBtIES

SweeTcarom
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AVOCATS

J U Archambault 
J. A. Robillard, C. R.

J, A. Julien 
Jos. B. Bérurd

INGENIEURS-CIVILS NOTAIRES

Archambault, Rob Hard, Julien & Berard
AVOCATS et PROCUREURS

15, rue St-Jacques, Montréal
lélépbomi: M Adrc-s« télégraphique "l.crode ’

" 7694 Code# A.II.C. & Watkiii#

TEL. BELL MAIN 3814

DE QASPE BEAUBIEN
II. Hc. MH.Ill

M. Am. (’. M. C’. K — M. Am. A. I. K. E.

K. Beaudln, C. R. L. J. Loranger, C.R ,LL D 
l'aul Bt-Oermaln, LL L. L. Guérin, LL. B.

B -I’. Raymond.

Beaudln, Lnranger, St-6ermain,6uerin&Raymcnd
AVOCATS

30, rue Ht.laïque# - - MONTREAL
Tel Bell Main 6154-6165

F. BOURBONNIERE.C R ,B.A.,LL.L.
AVOCAT

Directeur du COURT HOUSE. JOURNAL 
70, rue Ht-Guhrhd, Montréal.

TO. Bull, Main 2071» et Uptown

Edmond Brossard
AVOCAT

Société légale LeBlanc, Br>ssard & Forest
Edifie# du Credit Foncier

TO Main 31 f» 35, St Jacques Montreal

(iouin, Lemieux, Murphy & Berard
AVOCAT

Édifice Banque de Québec, Montréal

INGENIEUR
Spécialité: Electricité

Tél. Bell 1859.

Belanger & Belanger
NOTAIRES, COMPTABLSE 

kt COMMISSAIRES
3 Î, St Jacques MONTREAL
lA .1 I BEI ANGER, ADRIEN BELANGER

MONTREAL

72-73 Liverpool 6 London 6 Globe, 
PLACE D’ARMES, MONTREAL

Tél. Bill Main 874.

Tél. M*ll Main 3785. Résidence: 405 Duluth Est 
Tél. St-Louis 3585

LUCIEN GIROUX
notaihe

Argent à prêter, réglement de successions.

A3, RUE SAINT-GABRIEL, MONTREAL
Edifice F.-X. ST-CHAULES Lté*

Téléphone Main 681

ROSARIO LALANNE
NOTAIRE

EDIFICE TRUST A LOAN 
30, rue St-Jacques, Montréal
Tél. Main 5745 Bureau du soir:

196, rue Versailles, Tél. Up. 1671

JOSEPH E. LEMIRE. LU
NOTAIRE

<L* Lightliall a Lighthall
Edifice Banque de Québec, Montreal

Téléphone Bell Main 3676 Tél. Bell Main 33 14. Résidence: Est 3878
Maurice Loranger, LL. !.. Bernard Melanyon

LORANGER A MELANCO#
Notaires et Commissaires

97, rue Saint-Jacques, Montréal

A. & E. LOIGNON
INGENIEURS 
CIVILS ....

17, Cote de la PL A CE D ARMES
MONTREAL

THE

Sir I. t’.i.iiln, C K 
I) K Murphy, C. K 
Antonio Fei iunit, I l !..

Hun- U. Lemieux, C. K 
I. I* Hérard. C. K

i H. Dillon, B. C. l.

F. W. Hibbard, C. H. I.ouls Boyer, C. R.
Louis Gosselin, B.C L. lion. R. Dandurand.C It.

Conseil.

HIBBARD, BOYER & GOSSELIN

Tél. Main 1463 
Tél. Main 2636

AVOCAT

112, rue St-Jacques, Montréal

MacLennan 81 Baker
AVOCAT», PROCUREURS, ETC. 

Edifice Banque de Quebec. Tel. Main 4703

Tél. Bell Main 2279.

A. PAPINEAU MATHIEU
l>e ln Société Légale Mullln A Mathieu

AVOCAT
401 et 402. Edifice de la Kanque d’Epargne

180, rue St-Jacques. MONTREAL

Dan. McAvoy, C. R. A. Handfleld, LL. B. 
W. A. Handfleld, LL M. Aug. Dufresne, LL.L,

McAvoy, Handfietd & Handfleld
AVOCATS

Chambres 212 a 214 Editice Banque de Quebec
Tél. Bell. Main 7190 7191 MONTREAL

Tél. Main 7739 Adresse télégraphique Fahsurvey

E. FABRE SURVEYER, C. R.
AVOCAT ct PROCUREUR

Edifice de la Banque Nationale,
99, rue St-Jacques, Montréal

Canadian Seigwart 
Beam Co., Ltd.

INGENIEURS et 
ENTREPRENEURS

Prêt d'argent Administration de successions
William H. Cox Frank E. McKenna.

STUART. COX & M- KENNA
Notaires, Commissaires, Etc.

Edifice Assurance Royale.
2, Place d’Armes, Montreal

Bureaux et Ateliers : TROIS-RIVIERES. Que.
Représentant à

MONTREAL : 17, cote Place d’Armes
Tel. MAIN 376

Eugène Frévost

[OBTENUES PROMPTEMENT
Avcr-vous une Idée ? -Si oir, demandez le 

Guide de l'Inventeur qui vous sera envoyé gratis 
par Marion Marion, Ingsileurs Consuls, 

I Kdifice New York Life. Montrénl, 
Bureaux j cf Washington. D. C

t’bnlde Garand Tancrède D. Terroux

Rodolphe Bédard

Prévost & Bédard
EXPERTS COMPTABLES, 
Auditeurs et Liquidateurs

Edifice Liverpool and London and Globe, 

Tél. Main I056 112, rue St. Jacques, Montreal

GARAND, TERROUX 6 CIE
Banquiers & Courtiers

18, rue Notre-Dame Ouest MONTREAL
Fiés de la Flare d’Armes

C. E. Racine & Cie
COURTIERS EN DOUANE

TEL. BELL MAIN £899 A 7621

II, rue ShSacrement Montréal
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Apres avoir étudié un mémoire présenté à la Chambre 
par M. A. II. Hardy sur la question des mandats postaux, 
votre comité suggère à la Chambre de prier le Gouverne­
ment d’étudier l’opportunité d’adopter des tarifs tels que 
ceux qui sont en usage en Angleterre pour la transmission 
des mandats postaux dans toute l’étendue du Canada.

U tout humblement soumis,
C. IL CATKLLI,

Président.
jr* . * ; 1 f /

Les lettres mises à la poste après la fermeture 
des malles.

RAPPORT DU COMITE DES TRASSPORTS.

Ce comité s’e>t réuni le lundi, 9 octobre 1911, sous la 
présidence de M C. IL Catelli, président.

Etaient en outre présents:—MM. Fred. C. Larivièrc, 
Damase Masson, Alph. A. Oranger, (A. H. Hardy et J. A. 
Lamarre, invités.)

Après avoir étudié un mémoire présenté par M. A. IL 
Hardy sur cette question, votre comité suggère au Con­
seil d’établir, pour la livraison des lettres en retard, le 
système que voici:—Une lettre, mise au Bureau Central 
des Postes, à Montréal, 10 minutes avant l'expédition des 
sacs aux gares, pourvu qu’elle p/orte un timbre additionnel 
d’un centin, sera exj>édiee avec ie sac.de malles ordinaire; 
une boite spéciale devant être destsinée à ce service au 
B Bureau de Poste Central.

Le tout humblement soumis,
C. H. CATKLLI,

President.

Bassin de radoub pour les besoins de le navi­
gation intérieure.

RAPPORT DU COMPTE DES TRASSPORTS.

Ce comité s’est réuni le lundi, 9 octobre 1911, sous 
la présidence de M. C. IL Catelli, président.

Etaient en outre présents::—MM. Fred. C. Larivière, 
Damase Masson, Alph. A. Granger, (A. IL Hardy et 
J. A. I^amarre, invités).

Votre comité, après avoir pris en considération un 
mémoire présenté par M. J. A. Lamarre qui, dans l’intérêt 
«les personnes et des compagnies qui s’occupent du trafic 
du cabotage, exi>ose le mauvais état du bassin de radoub 
du port de Montréal et son défaut d’accommodation pour 
les bateaux de la navigation intérieure et se plaint, en 
outre, de l’absence d’un tarif uniforme basé proportion­
nellement à la superficie occupée par le bateau dans le 
bassin de radoub, durant les réparations.

RECOMMANDE au Conseil de cette Chambre de 
prier le Gouvernement de faire droit à la requête des pro­
priétaires de bateaux de navigation intérieure en réparant

le bassin de radoub et en établissant un tarif pour les 
bateaux proportionné aux pieds cubes oocujvs par le na­
vire, dans le bassin de radoub, pendant les réparations.

Le tout humblement soumis,

C. il CATELLI,
Président.

Séance du Conseil, Te merciedi, iS octobre 1911, sous 
la présidence de M. Frédéric C. Larivièrc, président.

Sont en outre présents• -MM. Armand Cliaput, ter 
Vice-Président, Isaïe Dréfontaine, C. IL Catelli, Damase 
Masson, L. J. A. Surveyor, Joseph Fortier, L. J. Loran- 
ger, C.K., F. liourbonnière, C.R., \V. Lr. Boivin, secre­
taire, Adélard Fortier, L. O. D’Argencourt, J. O. Gareau.

Assistaient également à la séance:-- MM. J. T. Ar­
mand, J. C. G. Contant, Louis Perron et L. de Koode.

Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil est 
lu et adopte.

CORRESPONDANCE Un accusé de réception de 
la famille de M. C. F. Smith pour condoléances de notre 
Chambre.

Un avis de la Commission des chemins de fer du Ca­
nada, transmettant une brochure contenant un projet de 
règlements sur le transport des matières dangereuses au­
tres que les explosifs. Cette question sera discutée à 
Ottawa le 21 novembre prochain. Référée au comité des 
Transports.

Diverses demandes de renseignements auxquelles le 
Secrétaire est prié de répondre.

I ne lettre de M. Guillaume Boivin, demandant, pour 
cause de santé, d'être remplacé comme président du 
comité des Expositions. Le Conseil charge le Secrétaire 
d’exprimer à M. Boivin, les regrets qu’il éprouve de 
le savoir retenu à la maison par la maladie et les voeux 
qu’il forme de le voir bientôt revenir à la santé. 11 ne 
croit pas, vu les services rendus par M. Boivin, devoir 
accepter cette démission.

Le Président souhaite la bienvenue à M. L. O. D’Ar­
gencourt comme nouveau membre du Conseil. Le nouvel 
élu répond en protestant de son dévouement.

LOI DE FAILLI 1 E.—L étude d’un projet de loi de 
faillite communiqué par la Fédération des Chambres de 
Commerce de la province de Québec est confiée au comité 
de Législation, avec pouvoir ce s’adjoindre.

COMMISSION PERMANENTE 1)1 COMMER­
CE ET RELATIONS INTERPRC )Y J NCI ALES. — M. 
Isaïe Préfontaine demande au Conseil de remettre à 
l'étude ces deux importantes questions qui >ont référées 
au comité de Législation.

CANAL DE LA BAIE GEORGIENNE ET NE­
CESSITE D’UN EMBRANCHEMENT DU G. T. P. 
AVEC MONTREAL.—M. Dréfontaine demande égale­
ment que ces deux autres jueafioqs soient de nouveau 
référées, pour étude. des TrrfHsports. Adopté. *

TARIES DE TRANSPORT DES C1ES DE CHE­
MINS DE FER.—Sur proposition de M Jo«eph Eortier,
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la Chambre décide d'écrire à toutes les compagnies de 
chemins de fer pour leur demander de bien vouloir lui 
envoyer quelques exemplaires de leurs tarifs de trans­
port ainsi que les amendements s’y rattachant.

NOMINATION DE NOUVEAUX JUGES POUR 
LA COUR DE CIRCUIT.—M. VV. U. Boiviu signale 
tous les inconvénients subis par le commerce, par suite de 
l'encombrement des rôles de la Cour de Circuit et de­
mande à la Chambre de s’occuper de la question.

Mtre E. j. Eoranger, C.R., reconnaît lui «aussi le 
même fait déplorable et relate que le Barreau s’en est 
plaint à plusieurs reprises. Après plusieurs remarques 
de MM. Préfontaine et Adélard Portier, dans le même 
sens, la question est référée an comité de Législation.

DIMINUTION DU TAUX DES ASSURANCES 
MARITIMES.—Sur la proposition de M. Armand Cha- 
put, le comité des Transports est prié de s’occuper aussi­
tôt que possible de la question de diminuer les taux d’as­
surance maritime sur les navires et les cargaisons.

CONDOLEANCES DE LA CHAMBRE A M. 
A. P. REVOL, PRESIDENT DE LA CHAMBRE DE 
COMMERCE FRANÇAISE.—Sur proposition de M. 
Damase Masson, une résolution de condoléances est adop­
tée à l’unanimité, pour être adressée à AI. Revol, Président 
de la Chambre de Commerce Française et membre de 
notre Chambre, à l’occasion du décès de sa mère, survenu 
à Grenoble, Prance.

DINERS-CAUSERIES.—M. Joseph Portier, prési­
dent du comité spécial des diners-causeries, annonce que 
le prochain diner aura lieu jeudi prochain, le 26 octobre 
courant, dans les salles de l'arsenal du 65ièmc, avec M. 
A. J. de Bray comme conférencier. Les autres diners 
auront lieu les 23 novembre prochain, 25 janvier et 25 
avril 1912.

La Chambre a reçu, avec grand plaisir, le premier 
numéro de la nouvelle Revue Economique Canadienne, 
organe de l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales de 
Montréal, avec recommandation de faire l’échange avec 
notre bulletin.

Ajournement.
Séance du Conseil, le mercredi, 25 octobre 1911, sous 

la présidence de AL Prédéric C. Larivière, président.
Sont aussi présents: AIM. Armand Chaput, 1er Vice- 

Président; VV. U. Boivin, Secrétaire, C. IL Catelli, Isaïe 
Préfontaine, Damase AI as s on, lion. Alph. Desjardins, 
Joseph Portier, P. Bourbonnière, C.R., L. O. D’Argen- 
court, A. II. Hardy, Joseph Piliatrault, Adélard Fortier, 
Emile Deniers, Alph. Renaud, J. T. Armand, J. C. G. Con­
tant, Lambert de Roodc.

Les minutes de la dernière assemblée du conseil sont 
lues et adoptées.

Courrier:—La Chambre de Commerce de Rouville 
demande si Marieville pourrait obtenir le concours de la 
Chambre-Soeur pour lui aider à se procurer, par les Cies 
d’Express, l’avantage de voir les effets livrés à domicile.

Une réponse sera envoyée à sa demande de rensei­
gnements sur les règlements actuellement en force et la 
différence qu’il y a entre la livraison faite dans les Cités 
comme Alontréal et celle qui paraît être souhaitée par la 
campagne.

Le Président informe les membres que déjà plu­
sieurs compagnies de chemins de fer se sont empressées, 
en réponse à un désir exprimé par la Chambre, de lui com­
muniquer une liste de leurs tarifs et de leurs amende­
ments.

Une lettre du “ British Imperial Council of Com­
merce ” de Londres, relativement au huitième congrès des 
Chambres de Commerce de l’Empire qui doit avoir lieu en 
juin prochain.

Une lettre de AL A. Poindron, délégué commercial du 
gouvernement canadien en Prance, accompagnant l’envoi 
périodique de la valeur des importations et des Exporta­
tions françaises.

LES AGENCES COMMERCIALES.—Sur la pro­
position de 1 1 loti. Alph. Desjardins, président du comité 
de Législation, un rapport est adopté à ce sujet dont la 
teneur est reproduite à une autre page du Bulletin.

LA COUR DE CIRCUIT DE MONTREAL ET 
IA NECESSITE DEJUGES ADDITIONNELS.—Un 
autre rapport du même comité est adopté à l’unanimité 
sur cette question dont le texte est ég.alement reproduit à 
une autre page du Bulletin.

BUREAU COLONIAL AVEC Al USEE COM­
MERCIAL A LONDRES.—Al. A. II. Hardy fait re­
mettre à l’étude par le comité des Expositions et Alusées 
un mémoire qu’il présente sur les avantages d’un tel Bu­
reau dans l'intérêt des produits canadiens à Londres.

LES PROFITS OBTENUS PAR L'HOTEL CA­
NADIEN DES MONNAIES A OTTAWA.—M. Isaïe 
Préfontaine signale avec satisfaction le fait que les profits 
obtenus se sont élevés à $800,000 dollars et il trouve dans 
cette nouvelle la confirmation très flatteuse de l’initiative 
prise par la Chambre de Commerce en vue de l’établisse­
ment de cet hôtel des Monnaies.

LE SERVICE DES PASSAGERS SUR CERTAI­
NES BRANCHES DU RESEAU DU CANADIAN 
NORTHERN RAILWAY.—Le comité des Transports 
est chargé, à la demande de M. J os. Piliatrault, d’étudier 
les moyens à prendre pour que le fret qui est pris tout le 
long du trajet de certains trains de passagers ne soit plus 
une occasion de retard aussi considérable que celui subi 
maintenant par un train partant à 4.20 hrs du matin de la 
rivière Pierre et passant ensuite par Shawinigan Falls 
pour n’arriver à Alontréal qu’à 11.40 hrs, alors que la dis­
tance de 137 milles ainsi parcourue en devrait pas prendre 
une durée de sept heures, mais tout au plus de trois ou 
quatre heures.

NOUVELLE CANDIDATURE COMME MEAI- 
BRE DE CETTE CHAMBRE :—M. Ls. L. Renaud, ma­
nu facturier, est présenté par M. Armand Chaput, 1er 
Vice-Président, pour être admis lors de la prochaine 
assemblée générale.

Et la séance est levée.
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Relations Interprovinciales.
RAPPORT DU COMITE DE LEGISLATION

Ce comité s’est réuni le lundi, 23 octobre 1911. sous 
la présidence de l’Hon. Alph. Desjardins, président.

Etaient aussi présetns: — MM. Fred. C. I^arivière. 
J. A. Beaudry, Adélard Fortier (MM. Préfontaine et 
Oranger s’étant excusés).

Le comité est d’avis de recommander à la Chambre 
l’adoption de la résolution suivante: —

ATTENDU QUE les relations commerciales entre 
les différentes provinces de la Puissance du Canada pren­
nent de jour en jour une augmentation constante et une 
importance de plus en plus considérable :

ATTENDU OL’E pour faciliter et protéger ces 
relations, il convient d’établir des lois, règles et règle­
ments généraux applicables à et dans toutes les provinces ;

Cette Chambre croit devoir suggérer aux autorités 
compétentes que de* mesures soient prises, ainsi que cette 
Cahmbrc en a déjà émis le voeu avec l’adhésion unanime 
des délégués des autres Chambres-Sœurs de cette provin 
ce dans plusieurs réunions annuelles de la Fédération des 
Chambres de Commerce de cette province :—

i°.—Pour rendre exécution dans toute la Puissance 
du Canada les jugements rendus dans quelqu’une de ses 
provinces et que les cautionnements pour frais sur pour 
suites d'une province à l’autre soient abolie;

20.— Pour que les copies dûment certifiées des actes 
notariés dans la province de Québec aient un caractère 
d'authenticité dans toutes les provinces de la Puissance du 
Canada, sans qu’il soit autrement besoin de les prouver ;

3°.—Pour que la loi de la responsabilité des patrons 
dam les accidents du travail soit aussi assimilée que possi­
ble dans les diverses provinces pour éviter les inconvé­
nients signalés dans un rapport du 11 octobre dernier, 
adopté par cette Chambre, sur les taxes de corporations 
de commerce ;

4°.—Pour que la taxe sur :a succession d'une person­
ne soit perçue par la province où était domiciliée cette 
personne au moment de son décès, quelle que soit la situa­
tion fie ses biens ;

5ePour que le protonotaire de chaque district judi­
ciaire donne avis au secrétaire provincial des déclarations 
que toute personne mariée et engagée dans le commerce 
est obligée de lui faire quant à son régime de convictions 
matrimoniales ;

6°.—Pour qu’un échange fies renseignements obtenus 
dans ces déclarations soit fait entre les bureaux des 
secrétaires provinciaux de chaque province;

7e.—Pour que tous les brefs émis au nom de Sa 
Majesté !e Roi par une Cour de Justice dans une province 
quelconque puissant être signifiés et exécutés dans toute 
autre province sur le visa du juge de l’endroit où la signi 
fication ou l’exécution doit avoir lieu :

8°.—Pour qu’engénéraî, les relations commerciales 
entre les provinces soient facilitées en toute chose qui 
n’affecterait pas leur autonomie particulière.

ALPH. DESJARDINS.

President du Comité.

Fermeture à bonne heure.
RAPPORT DES COMITÉS CONJOINTS DE LÉGISLATION 

ET DES AFFAIRES MUNICIPALES

Ces comités se sont réunis le mardi, 7 novembre 1011, 
sous la présidence fie M. Fred. C. Larivière, président de 
la Chambre.

Etaient aussi présents: L’Hon. Alph. Desjardins 
président du comité de Législation : Isaïe Préfontaine, pré 
sident du comité des Affaires Municipales; Lt Col. A. K 
Lal>clle, J. A. Beaudry, Adélard Fortier et \V. U. Boivirt, 
Secrétaire.

Ces comités, après avoir pris eu considération les 
démarches faites pour obtenir un troisième soir fie fei 
meture à bonne heure et l’opinion «le la Chambre de Conr 
mercc ayant été demandée sur l'opportunité de l'adoption 
d’une telle mesure, est d'avis de présenter le rapport stii 
vant :—

Vos comités sont unanimes à se déclarer, comme ton 
jours, en faveur de la liberté du commerce et sont, en cou 
séquence, opposés à toute législation qui est de nature .1 
entraver cette liberté.

l.c tout humblement soumis.
FRED. C. LA RIVIERE,

Président des comités conjoints.

La diminution du taux des assurances 
maritimes.

Rapport du comité des Transports adopté par le cou 
seil de la Chambre fie Commerce, à sa réunion du 8 noven» 
bre tqiï.

Votre comité, ayant pris en considération le> taux 
des assurances maritimes sur les navires et les cargaison» 
de la route du Saint-Laurent, trouve ces taux exorbitants,, 
étant données les améliorations qui ont été faites à ht 
route du Saint-Laurent, qui l’ont rendue aussi sure qu'ait 
ctine autre route.

Votre comité aussi que ces taux sont «le nature à 
discréditer notre voie fluviale et à empêcher les armateurs 
d’envoyer leurs navires développer le commerce du Caua 
da par la voi du Saint-Yaurent.

Votre comité considère aussi que les charges et res 
trictions imposées à la voie du Saint-Laurent, après le 30 
septembre, rendent presqu’inipossible l'a urance maritime 
au commerce.

En conséquence, votre comité croit devoir prier le 
Gouvernement fie mettre à l’étude 'a question «les taux 
des assurances maritimes de façon à les rendre plus équi­
tables et moins onéreux pour les exportateurs et les im­
portateurs.

Le tout humblement soumis.
C. H. CATELLI.

Président du comité.
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Commission permanente du commerce.

«APPORT DU COMITÉ DE LÉGISLATION ADOPTÉ PAR 
LE CONSEIL DE LA CHAMBRE DE COMMERCE,

A SA RÉUNION DU 8 NOVEMBRE 1911.

Après délibération sur cette question, le comité a 
constaté, qu'à plusieurs reprises, la Chambre a émis le 
voeu qu’une Commission permanente du commerce soit 
clabüe :

i Mans son discours-programme de 1908, AI. Isaïe 
IYéfontaine mettait cette question devant la Chambre;

j . - Le 20 mai 1908, notre Chambre adoptait un rap­
port favorable à cette idée;

A . I.e JO février 1909, M. Préfontaine, dans son 
discours-programme, remettait à l’étude, et en demandait 
une solution prochaine;

4°-—Ia* 17 mars 1909, n°tre Chambre adoptait un 
nouveau rapport du comité de tous les présidents, recom­
mandant instamment la creation de cette Commission per­
manente du commerce:

\ oire comité réitère le voeu de l'établissement d’une 
Commission permanente du commerce chargée d’étudier 
les moyens les plus avantageux pour assurer le développe- 
ment du commerce de notre pays tant à l'intérieur qu'à 
l'étranger : cette Commission serait en même temps char­
gee de répandre dans le commerce les renseignements 
qu elle aura recuillis, et votre comité est heureux d'appren­
dre. par les journaux, que le Gouvernement s’occupe du 
règlement de cette question et il espère qu’il mènera à 
bonne fin la réalisation de ce grand projet.

Le tout respectueusement soumis.

ALPIÏ. DESJARDINS,

President du comité.

Les Compagnies fédérales.

Extrait6 de* Ed# Fédérale# concernant le* Compagnie# S. /{.( ’, 
W0(1, Th. arec référence à la loi de (Jucher.

Augmentation du capital

5j. Les directeurs de la compagnie, à toute époque, 
après que quatre-vingt-dix pour cent de son capital-ac­
tions aura été souscrit entièrement et qu’il aura été verse 
cinquante pour cent de ce capital, pourront faire un rè­
glement à l'effet de l’augmenter jusqu’à concurrence du 
montant qu’ils considéreront comme nécessaire pour que 
la compagnie puisse dûment exercer son entreprise. Ce 
règlement doit être approuvé par les actionanires pour 
les deux tiers en valeur de la totalité du capital souscrit.

Reglement à cet effet

33. Ce règlement indiquera le nombre des actions 
du capital nouveau, et pourra prescrire la manière de les 
répartir; et, s’il ne fixe pas de mode de répartition, les 
directeurs seront investis du contrôle absolu de cette ré­
partition. Cf. S. R. D. î909. art. (>042 à 6045.

Réduction du capital.
54. Les directeurs de la compagnie pourront, a toute 

époque, fait un règlement à l’effet de réduire le capital 
social au montant qu’ils croiront convenable et suffisant 
pour permettre à ta compagnie d'exécuter dûment son en­
treprise.

Règlement èi cet effet.
J. Ce règlement énoncera le nombre et la valeur des 

actions du capital tel que réduit, ainsi que leur répartition, 
ou la manière dont elle s’effectuera.
/.a responsabilité envers les créanciers restera la même.

3. La responsabilité des actionnaires envers les per­
sonnes qui, lors de la réduction du capital, étaient créan­
cières de la compagnie, restera la même que si le capital 
11’eût pas été réduit. S. R. D. 1909, art. 6043.
Le règlement devra être approuve par les actionnaires et 

ratifié par lettres patentes supplémentaires.
Aucun règlement portant augmentation ou réduc­

tion du capital de la compagnie, ou subdivisant ses ac­
tions, n’aura de force ou d’effet qu’après avoir été ap­
prouvé par le vote d’actionnaires représentant au moins 
les deux tiers en somme de la totalité du capital souscrit, 
a une assemblée générale spéciale de la compagnie, dû­
ment convoquée pour en délibérer, et avoir été ratifié en­
suite par lettres patentes supplémentaires. Cf. Ô044, S. 
R. D.
Demande de ratification du règlement par lettres patentes 

supplémentaires.
50. Dans le délai de six mois au plus, à compter de 

l’approbation du règlement, les directeurs pourront de­
mander, au moyen d’une pétition au Secrétaire d’Etat, la 
délivrance de lettres patentes supplémentaires ratifiant ce 
règlement.

2. A leur pétition, ils joindront une copie du règle­
ment revêtue du sceau de la compagnie et signée par le 
président, le vice-pré lent ou le -secrétaire ; et ils devront 
prouver, à la satisfaction du Secrétaire d’Etat, que le ré 
glement a été régulièrement adopté et approuvé, et que 
l’augmentation ou la réduction du capital, ou la subdivi­
sion des actions, prescrite par ce règlement, selon le cas,
1 * s t opportune et a le caractère de la bonne foi.

3. Le Secrétaire d’Etat ou tel autre fonctionnaire 
recevra à cet effet et conservera en dépôt toute déposi­
tion nécessaire, faite par écrit, sous serment ou affirma­
tion, ou sous déclaration solennelle, ainsi qu’il est dit ci- 
dessus. 40 Y., c. 43. art. 23.

Délivrance de lettres supplémentaires et ax is.

57. .Sur cette preuve dûment laite, le Secrétaire 
d’Etat pourra accorder des lettres patentes supplémentai­
res sous le grand sceau ; et il en donnera avis immédiate­
ment dans la Gazette du Canada, suivant la formule E 
de l'annexe du présent acte ; après quoi, à compter de la 
date des lettres patentes supplémentaires, le capital de la 
compagnie sera et demeurera élevé ou réduit, ou les ac­
tions seront subdivisées, selon le cas, au montant, de la ma­
nière et sous les conditions exprimés audit règlement; et 
les dispositions du présent acte s’appliqueront à la tota­
lité du capital, soit accru ou réduit, de même, autant que 
faire se pourra, que si chacune des fractions de ce capi-
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la! avait fait partie du fonds primitif de la compagnie. 
Cf. 6046, S. R. D. de 1909

POUVOIRS DE LA COMPAGNIE.

Les pouvoirs s'exerceront conformément au présent acte.
28. Tous pouvoirs conférés à la compagnie par les 

lettres patentes ou les lettres patentes supplémentaires, se­
ront exercés conformément aux dispositions et avec les 
restrictions que contient le présent acte. Cf. 6021 S. R. D.

Pouvoirs corporatifs généraux
Proviso : compagnies de prêt.

29. Une compagnie qui sera constituée en corpo­
ration sous l’empire du présent acte, pourra acquérir, pos­
séder, vendre et transférer quelque immeuble que ce soit, 
nécessaire à l’exécution de son entreprise, et sera immédia­
tement saisie de toute propriété et de tous droits, mobiliers 
et immobiliers, possédés jusque-là par elle ou pour elle 
par fidéicommis créé en vue de sa constitution en corpo­
ration, ainsi que de tous pouvoirs, privilèges et immuni­
tés nécessaires ou inhérents à l’exécution de son entre­
prise, comme si la compagnie était constituée par un acte 
spécial du parlement, comprenant les dispositions du pré­
sent acte et celles des lettres patentes ; mais, en ce qui 
ronceme les compagnies de prêt, la jouissance par elles 
des pouvoirs que confère le présent article sera subor­
donnée aux dispositions spéciales établies ci-dessous à 
l’égard des compagnies de cette nature. Cf. S. R. D. 6022.

CAPITAL-ACTIONS.

Actions réputées bien mobilier
45. Les actions de la compagnie seront réputées 

biens mobiliers; elles seront transférables de la manière et 
sous les conditions et restrictions prescrites par le présent 
acte, les lettres patentes ou les règlements de la compa­
gnie. Cf. 6037, S. R. D.

Leur répartition.
46. Si les lettres patentes ou les lettres patentes 

supplémentaires ne contiennent pas d’autre disposition 
expresse à cet effet, les actions de la compagnie ou les 
actions créées par suite de toute augmentation de son ca­
pital, lorsque la répartition n’en aura pas été déterminée 
dans ces lettres mêmes, seront réparties quand et comme 
les directeurs l’ordonneront par règlement. S. R. D. 6038.

DIRECTEURS.

Conseil de direction.
125. Les affaires de la compagnie seront adminis­

trées par un conseil de direction composé de trois mem­
bres au moins et de quinze au plus. Cf. 8. R. D. 5063.

Directeurs provisoires.
j jt). Les personnes désignées comme tels dans le* 

lettres patentes, seront les directeurs de la compagnie jus­
qu’à ce que d’autres personnes soient dûment nommée^ 
à leur place. 40 V., c. 43. art. 27. S. R. D. 5064.

Qualités exigées des directeurs subséquents.
Résidence.

127. Nul ne sera ensuite élu ou nommé directeur à 
moins «le posséder absolument, en son propre nom, des 
actions dans la compagnie, jusqu’à concurrence du mon­
tant exigé par ses règlements, et de netre arriéré h 
l'égard d’aucun versement demandé sur ses actions; et la 
majorité des directeurs de la compagnie devra toujour' 
être composée de personnes résidant en Canada et sujet­
tes de Sa Majesté, de naissance ou par naturalisation. 
S. R. D. 1909, s 5965.
Réglement pour augmenter ou diminuer le nombre des 

directeurs, etc.
La compagnie pourra, par voie de règlement, ele*«. 

jusqu’à quinze au maximum ou réduire à trois au mini­
mum, le nombre de ses directeurs, ou changer le siège 
principal de ses affaires en Canada: mais aucun règle­
ment pour l’un de ces objets ne sera vaiable ni mis à exé­
cution, à moins d’avoir été approuvé par les voix d’au 
moins les deux tiers en somme des actionnaires présent' 
ou représentés à une assemblée générale spéciale dûment 
convoquée pour en délibérer, et qu’une copie, certifiée 
*ous le sceau de la compagnie, en ait été remise au Secré­
taire d’Etat et aussi publiée dans la Gazette du Canada.

Election des directeurs.
128. Les actionnaires, réunis en assemblée générale 

de la compagnie, dans un lieu situé en Canada, éliront de^ 
directeurs, aux époques, de la manière, et pour tel terme, 
ne dépassant pas deux ans, que les lettres patentes, ou, à 
leur défaut, les règlements de la compagnie, prescriront. 
40 V„ c. 43, art. 29.

Mode et époque de l'élection. — Election annuelle.
129. En l’absence d’autres dispositions à cet égard, 

dans les lettre* patente* ou le* règlement* de la compa­
gnie, —

Aids.
S. 88. (b) Il sera donné avis de* jour et lieu de

toute assemblée générale de la compagnie, au moins qua 
torze jours avant la reunion, dans un des journaux du 
lieu où la compagnie aura son siège oti bureau principal 
d’affaires, ou, s’il n’y a pas de journal, du lieu le plus voi­
sin où il y en existera.
Votes. — Fondés de procuration. — Tous les versements 

devront être opérés. —- La majorité décidera.
S. 88. Aux assemblées générales de la compagnie, 

les actionnaires auront droit à une voix par chaque action 
qu’ils posséderont alors; et ils pourront voter en personne 
ou par fondés de pouvoirs, — tout porteur de procuration 
devant être lui-même actionnaire ; mai* nul n’aura droit 
de voter, soit en personne ou par fondé de pouvoirs, à 
aucune assemblée, s’il n’a opéré tous les versements de­
mandés et payables jusque-là sur ses actions; toutes les 
délibérations seront prises à la majorité des voix, —- le 
président ayant voix prépondérante dan* le cas d’égalité. 
Cf. S. R. F). 6074.

Scrutin.

Le* élections des directeurs *e feront au scrutin:
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Vacances
S’il survient des vacances clans le conseil de direc­

tion, les directeurs pourront y pourvoir, en nommant aux 
places vacantes, pour le reste du terme, des actionnaires 
de la compagnie possédant les qualités requises;

Président, etc.
Les directeurs éliront, de temps à autre, parmi eux, 

un président, et, s’ils le jugent à propos, un vice-prési­
dent de la compagnie; ils pourront aussi nommer tous 
autres officiers de la compagnie. S. R. D. 5967.
Continent remédier an défaut d'élection des directeurs.

130. Si, à une époque quelconque, une élection de 
directeurs n’est pas faite, ou si elle 11a pas son effet à 
l'époque convenable, la compagnie ne sera point réputée 
dissoute par là; mais l’élection pourra avoir lieu ulté­
rieurement à une assemblée générale de la compagnie dû­
ment convoquée à cet effet ; et les directeurs sortants res­
teront en exercice jusqu’à l’élection de leurs successeurs. 
S. R. D. 5968.

ATTRIBUTIONS DBS DIRECTEURS

Pouvoirs et devoirs des directeurs.
80. Les directeurs de la compagnie pourront ad­

ministrer ses affaires dans tous leurs détails, et passer 
ou faire passer, au nom de la compagnie, toute espece de 
contrat que la loi lui permet de faire; et, à toute époque, 
ils pourront faire des règlements, non contraires à la loi, 
aux lettres patentes ni au présent acte, pour régler les 
objets suivants:—

Actions.
(a.) La répartition des actions, les appels de verse­

ments, les versements, la délivrance et l’enregistrement 
des certificats d’actions, la confiscation des actions à dé­
faut de paiement, la disposition des actions confisquées 
et de leur produit, et le transfert des actions;

Dividendes.
(b.) La déclaration et le paiement des dividendes;

Directeurs
(c.) Le nombre des directeurs, la durée de leur 

charge, le montant d’actions qu’ils devront posséder pour 
être éligibles, et leur rétribution, le cas échéant;

Officiers.
(d.) La nomination, les fonctions, les devoirs et la 

destitution de tous agents officiers et serviteurs de la 
compagnie, le cautionnement à fournir par eux à la com­
pagnie, et leur rétribution ;

Assemblées.
(r.) L’époque et le lieu des assemblées annuelles 

de la compagnie, la convocation des assemblées régulières 
et spéciales du conseil de direction et de la compagnie, le 
quorum, les conditions exigées des fondés de procuration 
et la manière de procéder en toutes choses à ces assem­
blées ;

r>;

Amendes et confiscations.
(/. ) L'imposition et le recouvrement des amendes 

et «les confiscations susceptibles d’etre déterminées par
règlement ;

Pouvoirs généraux.
(g.) La conduite des affaires d«* la compagnie en 

ce qui concernera tous les autres détails;

Ratification des règlements.
Et les directeurs pourront, à toute époque, révoquer, 

modifier ou remettre en vigueur ces mêmes léglements; 
mais chaque règlement et chaque révocation, modifica­
tion ou remise en vigueur d’un règlement, à moins qu'ils 
ne soient ratifiés dans l'intervalle par une assemblée gé­
nérale de la compagnie dûment convoquée à cette fin, 
n’auront d’effet que jusqu’à la prochaine a emblée an­
nuelle de la compagnie; et s’ils ne sont pas ratifiés à cette 
assemblée, ils cesseront, (mais alors seulement), d’avoir 
force et effet. (>069 S. R. 1 >. 1909.

Sommes dues déduites des dividendes
Les directeurs pourront déduire des dividendes paya­

bles à un actionnaire, toutes sommes d’argent dues par lui 
à la compagnie par suite d'appel de versements ou autre­
ment.

Emprunts et émission d'obligations par la compagnie.
Les directeurs, après y avoir été autorisés au moyen 

d’un règlement adopté à cet effet, et approuvé par les 
voix d’actionnaires représentant au moins les deux tiers 
en somme du capital souscrit de la compagnie représenté 
à une assemblée générale spéciale dûment convoquée pour 
délibérer sur ce règlement, pourront:

Emprunter.
(a.) Opérer des emprunts sur le crédit de la com­

pagnie et émettre, pour toutes sommes empruntées, dt > 
obligations, débentures ou autres effets, à tels prix qui 
seront jugés nécessaires ou à propos; mais aucune dében- 
ture ne sera d’une somme moindre que cent piastres;

Hypothéquer.
(b.) Hypothéquer ou engager le> biens immeubles 

ou les biens meubles de la compagnie pour garantir le 
remboursement des sommes empruntées par elle;

Limitation du pouvoir d'emprunter
Mais les emprunts ne devront jamais >e monter a 

plus de soixante-quinze pour cent du capital réellement 
versé de la compagnie; la présente limitation, toutefois, 
ne sera pas applicable aux effets de commerce escomptés 
par la compagnie.

APPELS DE VERSEMENTS

S. 140. I/*s directeurs, en tout temps, pourront 
adresser aux actionnaires, par rapport à toutes sommes 
impayées sur leurs actions respectives, tels appels «le ver­
sements qu’ils jugeront à propos. — ces versements de­
vant se faire aux époques, aux lieux et suivant les quo­
tités qui seront prescrits ou permis par le> lettres paten­
tes, le présent acte nu les règlttnents de la compagnie.
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Intérêt sur les versements arriérés.
Les directeurs et si un actionnaire manque à effec­

tuer un versement auquel il est tenu, au jour ou avant le 
jour fixé pour le faire, il sera sujet à l’obligation de payer 
intérêt, au taux de six pour cent par an, sur la somme exi­
gible, depuis le jour indiqué pour le versement jusqu'à 
celui où ce versement sera effectué par lui. S. K. L). 1909, 
art. 5978.
Confiscation en cas d’inexécution de versements. — Pro­

viso: responsabilité de l'actionnaire maintenue.
S. 142. Si, après l'appel ou l avis prescrit par les 

lettres patentes ou les règlements de la compagnie, quel­
que versement demandé sur des actions n’est pas opéré 
dans le temps fixé par ces lettres patentes ou ces règle­
ments, les directeurs pourront, à leur discrétion, par reso­
lution adoptée à cet effet et dûment consignée dans leurs 
procès-verbaux, confisquer sommairement les actions sur 
lesquelles le versement 11'aura pas été effectué; et, de ce 
moment, elles appartiendront à la compagnie, et il pourra 
en être disposé selon que les directeurs l’ordonneront, 
d’après lés règlements de la compagnie ou autrement; 
mais, nonobstant la confiscation, le porteur des actions, 
lorsqu’elle sera exercée, restera responsable, envers les 
individus qui seront alors créanciers de la compagnie, de 
la totalité du montant impayé sur ces actions au moment 
île leur confiscation, moins les sommes qu elles pourront 
rapporter ultérieurement à la compagnie. S. K. IL 59^7» 
art 5984.

La compagnie pourra poursuivre l'exécution des 
versements.

Au lieu de confisquer les actions, les directeurs, s’ils 
le jugent à propos, pourront contraindre le retardataire à 
verser toute somme exigible et à payer l’intérêt de cette 
somme, par voie de poursuite devant une cour compé­
tente ; et, dans la demande, il ne sera pas nécessaire d’ex- 
po>er les faits spéciaux, mais il suffira d’alléguer que le 
défendeur est porteur d’une ou plusieurs actions, en en in­
diquant le nombre, qu’il doit telle somme d’argent à la­
quelle se monte son arriéré de versements, pour une ou 
plusieurs actions, à la suite d’un ou plusieurs appels, en 
indiquant le nombre des appels et le montant de chacun 
deux, et que, par conséquent, un recours en justice est 
ouvert à la compagnie en vertu du présent acte; et un cer­
tificat. revêtu du sceau de la compagnie et portant qu’il 
a été signé par un de scs officiers, À l’effet d’attester que 
le défendeur est un actionnaire, que l’appel ou les appels 
de versements mentionnés ont été faits, et que le défen­
deur, pour n’avoir point effectué ces versements, doit la 
somme réclamée de lui, — sera admis par les cours pour 
faire preuve prima facie de tous ces faits.

U TRES DE LA COMPAGNIE

Livres à tenir et ce qu'ils contiendront. — Copie des let­
tres patentes.—Noms des actionnaires.—Adres­

ses. — Actions. — Versements faits. —
Noms, etc., des directeurs. —

Registre des transferts
S 144. La compagnie fera tenir par son secrétaire, 

ou par quelque autre officier spécialement chargé de ce 
soin, un livre ou des livres ou seront enregistrés,—

(a.) Une copie des lettres patentes constituant en 
corporation la compagnie, de toutes lettres patentes sup­
plémentaires, et de tous les règlements de la compagnie;

(b.) lycs noms, par ordre alphabétique, de toutes 
le> personnes qui sont ou qui ont été actionnaires ;

(c.) L’adresse et l’état ou profession de chaque per­
sonne pendant qu’elle est actionnaire ;

(d.) Le nombre d’actions possédées par chaque ac­
tionnaire ;

(c.) Les versements faits et ce qui reste à payer sur 
les actions de chaque actionnaire;

( f. ) J,es noms, adresses et professions de ceux qui 
sont ou qui ont été directeurs de la compagnie, avec les 
différentes dates auxquelles ils sont devenus ou ont cessé 
d’être directeurs.

2. J.a compagnie devra aussi avoir un livre portant 
le nom de Registre des transferts ; et sur ce livre seront 
inscrites les particularités de chaque transfert d’actions de 
son capital. S. R. I>. 5989 et (>075.

Consultation des livics.

147. Ces livres pourront être consultés tous les 
jours, les dimanches et jours de fête exceptés, pendant 
les heures raisonnables d’affaires, par les actionnaires et 
les créanciers de la compagnie, ainsi que par leurs repré­
sentants personnels, au siège ou bureau principal de la 
compagnie; et il sera permis à l’actionnaire et au créan­
cier ou à leurs représentants personnels d’en faire des ex­
traits. S. K. I)., art. 5992.

Peine pour fausse inscription

148. Tout directeur, officier ou serviteur de la com­
pagnie qui, sciemment, fera ou aidera à faire une fausse 
inscription sur un de ces livres, ou qui refusera ou volon­
tairement manquera d’y faire quelque inscription néces­
saire, ou de le représenter ou de permettre qu’on le con­
sulte et qu’on en fasse des extraits, sera coupable de dé­
lit (misdemeanor). S. R. I). 6077.

Négligence à tenir les Hires.

Toute •compagnie qui manquera de tenir le livre ou 
les livres mentionnés ci-dessus perdra ses droits de corpo­
ration. 5995 S. R. D.

Les livres feront foi prima facie.

Ces livres feront preuve prima facie des faits qui y 
seront énoncés, dans toute action, poursuite ou procédure, 
soit contre la compagnie ou contre un actionnaire. S. R. 
IL, 5993.

TRANSFERT DES ACTIONS.

Les transferts ne seront valables qu après inscription.

146. Nul transfert d’actions, s’il n’est opéré par 
vente forcée ou à la suite d’un décret, ordre ou jugement 
d’une cour compétente, n’aura, jusqu’à ce qu’il soit dû­
ment inscrit sur le registre des transferts, aucun effet, 
excepté celui de constater les droits respectifs des parties 
et de rendre le cessionnaire responsable, dans 1’intervalle, 
conjointement et solidairement avec le cédant, envers la 
compagnie et ses créanciers. 5991.
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L'ordre d'une cour pourra cire mis à exécution par une
autre.

126. Lorsqu'un ordre rendu par une cour doit être 
mis à exécution par une autre, une copie du dit ordre, 
certifiée par le greffier ou autre officie;* compétent de la 
cour dont l’ordre émane, et revêtue du sceau de cette cour 
sera produite au fonctionnaire compétent de la cour char­
gée de l'exécution ; et la production d’une telle copie cons­
tituera, en pareil cas, une preuve suffisante de l’ordre 
donné; et sur cette production, la cour en dernier lieu 
mentionnée prendra les mesures nécessaires pour l’exécu­
tion de l’ordre, comme s’il venait d’elle.

Règles de procédure.

128. Les règles île procédure suivies alors à la cour 
en matière d’amendement de plaidoyers et procédures, 
s’appliqueront, autant que faire se pourra, aux plaidoyers 
et procédures sous l’empire de la présente loi ; et toute 
cour devant laquelle on procédera aura pleine autorité et 
pouvoir d’appliquer les règles convenables à l’égard de
amendement des procédures.

129. Aucun plaidoyer ni aucune procédure ne se­
ront nul* pour raison d’une irrégularité ou d’un défaut 
de forme que les règles et la pratique de la cour permet­
tent de corriger ou de tolérer.

Affidavits, etc., devant qui reçus.

1145. Tout affidavit, toute affirmation ou déclara­
tion qui doivent se donner sous serment ou se faire d’a­
près les dispositions ou pour les fins du présent acte, ou 
se produire devant une cour dans quelque procédure sous 

l’empire du présent acte, pourront se donner sous serment 
ou se faire en Canada devant un liquidateur, juge, notaire 
public, commissaire chargé de recevoir les affidavits, ou 
juge de paix,—et hors du Canada, devant un juge de cour 
d'archives, un commissaire chargé de recevoir les affida­
vits destinés à être produits dans les cours de justice ca­
nadiennes, un notaire public, le principal fonctionnaire 
municipal d'une ville ou cité, un consul ou vice-consul 
britannique, ou toute personne autorisée par ou sous quel­
que statut du Canada ou d’une province à recevoir les 
affidavits.

146. Les cours, juges, juges de paix, commissaires 
et personnes agissant en qualité judiciaire, reconnaîtront 
le sceau, le timbre ou le seing, selon le cas, de toute telle 
cour, juge, notaire public, commissaire, juge de paix, prin­
cipal fonctionnaire municipal, consul, vice-consul, liqui­
dateur ou autre personne,—attaché ou apposé à l’affida­
vit, à l’affirmation ou à la déclaration ci-dessus, ou à 
tout autre document produit pour les fins du présent acte.

. 45 V., c. 23, art. 90.

Caractère des pouvoirs que cet acte donne aux cours.

130. Les pouvoirs que le présent acte donne à la 
cour doivent être considérés comme une extension et non 
comme une restriction apportée à tout autre pouvoir, ex­
istant en vertu de la loi ou de l’équité, de procéder, pour 
le recouvrement de versements demandés ou autres som­
mes dues, contre un contributaire ou contre ses biens, ou 
contre un débiteur de la compagnie ; et il pourra être pro­
cédé à ce recouvrement en conséquence. 45 V., c. 23, art. 
92.

lot»

Frais de liquidation.
92. Les dépenses et frais légitimes de la liquidation 

d’une compagnie, y compris la rétribution du liquidateur, 
sont payables sur l’actif de la compagnie par préférence 
à toutes autres réclamations. 45 V., c. 23, art. 03.

RECLUS, REC LUMES T S UT FORM lé LUS.

Les juges pourront établir des règles et formes de 
procédure.

134. Dans la province d'Ontario, les juges de la 
Haute cour de Justice,—dans la province de Québec, les 
juges de la cour du La ne de la Reine,—et dans les autres 
vrovinces, les juges de la cour pourront, ou la majorité de* 
ces divers juges, comprenant le juge en chef, pourra, eu 
tout temps, faire, dresser et établir les formes, règles et 
règlements à suivre et observer pour les procédure** sous 
l’empire du présent acte, et établir des règles concernant 
les frais, honoraires et taxes qui seront ou pourront être 
alloués, dans ces procédures, aux procureurs, solliciteurs 
ou conseils, ou aux ofiefiers de justice, >«»it à leur profit, 
soit au profit de la Couronne, ou aux shérifs ou autres 
personnes, ou payés par eux, ou pour tout service <>u 
fait sous l’empire du présent acte. 45 V., c. 23, art. 07.

Procédure éi suivre jusqu'à l'établissement de règles.
135. Jusqu’à ce qu'il ait été établi des formes, règles 

et règlements comme il est dit ci-dessu*, les diverses for­
mes et procédures, ainsi que le tarif des frais, honoraires 
et taxes dans les causes sous l’empire du présent acte, se­
ront, autant que faire se pourra, sauf toute exception 
sjK*cialeinent faite, les mêmes que ceu\ qui sont >uivis à 
la cour dans les autres cas. 45 V., c. 23, art. <>8.

DIVIDENDES XOX RECLAMES.

Les dividendes non réclamés seront versés au Ministre 
dcs Finances.

136* Tous dividendes déposé.*» à une banque ou une 
caisse, qui n’auront pas été réclamés lors de la liquida­
tion finale des affaires de la compagnie, demeureront 
en dépôt à cette banque ou cette caisse durant trois an», 
à la disposition de l’ayant droit; et s’ils ne sont pas récla­
més pendant ce temps, ils seront versés avec l’intérêt affé­
rent, par la banque ou la caisse, au ministre des Finances 
et si ensuite ils étaient dûment réclamés, ils seront remis 
aux personnes y ayant droit. 45 Y., c. 23, art. 91.

OF F EX SES ET PENALITES 138-144. 
INFRACTIONS.

a destruction et la mutilation des livres, etc., sont 
des délits.

138. Quiconque avec l’intention de frauder ou trom­
per quelque personne, détruit, mutile, altère ou falsifie 
des livres, papiers, écrits, effet* ou titrer ou fait ou par­
ticipe à quelque écriture fausse ou frauduleuse sur des 
régistres, livres de comptes ou autres documents qui ap­
partiennent à la compagnie en liquidation sous l’empire du 
présent acte, est coupable de délit et passible de l’empri-
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sonnement dans le pénitencier pendant deux ans au moins, 
ou dans une prison ou lieu de détention, pendant une 
durée moindre de deux ans, avec ou sans travail forcé. 
45 V., c. 23, art. 85.

Poursuites criminelles contre des employés 
ou officiers de la compagnie.

138. Lorsque la mise ch liquidation d'une compa­
gnie a été ordonnée, s'il appert, dans le cours des opéra­
tions, qu’un directeur, gérant, officier ou membre de cette 
compagnie, ancien ou actuel, a commis, à son égard, une 
infraction dont il est responsable criminellement, la cour 
peut, sur la demande d’une personne intéressée à la liqui­
dation, ou de son propre mouvement, ordonner au liquida­
teur de faire et exercer une poursuite ou des poursuite? 
pour cette infraction, et aussi ordonner que 1s frais st 
paieront sur l’actif de la compagnie. 45 V., c. 23, art. 95.

Taxes provinciales sur les corporations de 
commerce.

POUR COMPLETER LE RAPPORT DP COMPTE DE 
LEGISLATION SCR CETTE QUESTION.

S.R.Q. de 1908 art. 1347.— Les taxes annuelles impo­
sées sur les corj>orations et compagnies commerciales, so­
ciétés, associations, personnes et agents mentionnés dans 
l'article 1345, et payables par eux, sont comme suit : —

/—SUR DES COMPAGNIES CONSTITUEES 
EN CORPORATION.

(a) Un huitième d’un pour cent sur le montant du 
capital versé jusqu’à un million de piastres inclusivement, 
et cinquante piastres par cent mille piastres ou fraction 
de cent mille piastres pour toute somme au-dessus d’un 
million de piastres;

(b) line taxe additionnelle de cinquante piastres 
pour chaque place d'affaires, manufacture ou atelier dans 
les cités de Montréal et de Québec, et de vingt piastres 
pour chaque place d’affaires, fabrique ou atelier dans 
tout autre endroit ;

Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil 
d'accorder aux compagnies constituées en corporation, vi­
sées par la présente division, pour un temps déterminé ou 
non, telle réduction de taxe qu’il croit juste d’après la 
nature et l’importance de leurs affaires lorsque le siège 
principal de leurs affaires est hors des limites de la pro­
vince. elle* n'y emploient qu’une partie de leur capital 
versé, et que leurs établissements, qui représentent la 
plus grande partie de leur capital, sont situés en dehors 
des limites de la province; mais la taxe exigée ne doit 
jamais être de moins de cinquante piastres. S. R. Q. 
1145. 1, Ed. Y1Ï, c. 10, s. 1 ; 7 Ed. VII c. 13, s. 2.

Quelques obligations des marchands.

EXTRAIT DE LOIS FEDERALES D'INTERET 
PRATIQUE POUR LES COMMERÇANTS, DES 
LEUR ENTREE EN AFFAIRES.

1° De la comptabilité obligatoire

Est coupable d’un acte criminel et passible d’une 
amende de huit cents dollars et d’un an d’emprisonne­
ment, quiconque étant commerçant et ayant un passif de 
plus de mille dollars, est incapable de payer intégralement 
ce qu’il doit à se* créanciers et n'a point, pendant la durée 
des cinq années immédiatement antérieures à son insolva­
bilité, tenu les livres de comptes qui, dans le cours ordi­
naire du commerce ou du négoce exercé par lui, sont né­
cessaires pour faire connaître ou expliquer ces opérations; 
à moins qu’il ne puisse justifier rie ses pertes d’une ma­
nière satisfaisante jxmr la cour ou [jour le juge et prouver 
qu’en ne tenant pas pareils livres, il n’avait aucune in­
tention de frauder ses créanciers. (4 Ed. VII, c. 7, art. 
1, S. R. C 1906, cb. 146, art. 417).

2° Poids et mesures

Tout commerçant qui n'est pas fabricant ni marchand 
de poids, mesures et instrumentsde pesage, qui a en sa 
possession des poids, mesures et instruments de pesage 
non poinçonnés, est passible d’une amende de cinq à cin­
quante dollars pour la première contravention, et de cin­
quante dollars pour chaque récidive ; et ces poids, mesures 
ou instruments de pesage sont confisqués ou saisis sur le 
champ par l’inspecteur ou par son aide. (S. R. C. 1906, 
cb. 52, section 66).

Dans les quatre mois qui suivent l’expiration de deux 
ans, à compter de la date de la première vérification et du 
premier poinçonnage, et une fois dans le cours de deux 
ans; après chaque vérification subséquente, tous les poids, 
mesures et instruments de pesage sont de nouveau ins­
pectés et vérifiés; et il doit être obtenu un certificat de 
cette inspection et vérification de l’inspecteur qu’il appar­
tient ; et la production du certificat fait foi prima facie 
du fait que la vérification, le poinçonnage ou la nouvelle 
vérification ont eu lieu dans la période prescrite par la 
loi. (S. R. C. 1906, cb. 52, art. 50).

Toute personne lésée par l'usage de quelque poids, 
mesure ou instrument de pesage qui n’a pas été régulière­
ment vérifié ni poinçonné conformément à la présente loi, 
ou qui est trouvé faible, défectueux ou autrement inexact, 
peut recevoir le triple de ses dommages et le triple de ses 
frais. (S. R. C. 1906, cb. 52, section 83.)
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Les vendeurs modernes.

COMMENT OS LES FORME. — L'ENGAGEMENT 
ET \: A EPIi EN TISSA < ; E.

Etude lue devant le Cleveland Advertising Club. — Dis­
cussion pratique d'une chose très importante pour 

une usine ou un magasin.

(Par U. IL Chamberlain, Assistant-!.érant 
des Ventes à LAmerican Multigraph 

Sales Co.)

L’habileté à juger le caractère e>t h; première qualité 
requise chez tous les meneurs d’hommes. Analysons le 
succès d’un chef éminent d’industrie et nous trouverons 
que ce succès rejxjse sur i habileté à s’entourer d’hommes 
compétents et à les diriger de manière à obtenir d’eux le 
maximum d’efficacité possible. Naturellement, cette ha­
bileté à s’assurer précisément l'homme qu’il faut ne peut 
venir que d'une puissance inhérente <1 observation. Cette 
même puissance d observation rend apte a déterminer la 
façon dont chaque individu doit être dirigé pour qu’il soit 
bien en mesure d’exécuter son travail.

La mission du Gérant des \ entes comprend trois 
choses: l’engagement, la formation et la direction des 
vendeurs. De même que la force d’une chaîne se mesure 
à la force de son chaînon le plus faible, ainsi, le succès du 
Gérant des Ventes dépend de son habileté à bien exécuter 
ces trois points.

I^e système de Ventes le mieux organisé dans ses 
détails peut cependant faire faillite d le choix des employ­
és est défectueux, l’entrainement insuffisant— la direc­
tion inefficace. Kn dernière analyse donc, ce dont le (Mê­
lant des Ventes a le plus besoin : c’est de bien connaître le 
maniement de la machine humaine.

QU ALI FICA T IONS FONDAMENTALES.

Le Gérant des N’entes, qui étudie la nature humaine, 
s’aperçoit vite que chez aucun homme le développement 
intellectuel n’est égal dans toutes ses facultés dont quel­
ques-unes dirigent et subordonnent les autres. Même 
l’individu le mieux pourvu et le mieux équilibré a quelques 
petits côtés faibles.

Qu’il y ait certaines qualifications fondamentales, 
essentielles au succès du Vendeur, tous nous l’affirmons. 
Je ne crois pas qu’il y ait beaucoup de différence d’opi­
nion chez les gérants des N’entes relativement à ces qualifi­
cations; l’un dira qu’un vendeur doit avoir de l’initiative;

l’autre qu’il doit avoir du courage et des expédients. Or,
1 initiative présuppose du courage et des expédients. Après 
tout, ce n’est donc là qu’une question de mots. Bien qu’un 
homme frivole puisse être un bon vendeur, un vendeur 
meilleur que la moyenne, les gérants des Ventes doivent 
s'efforcer d’obtenir mieux. En suivant les conseils dontuL 
a ce sujet, par Chalmers. Sheldon. Howlett et les autres 
maîtres de la science de la N ente, on aura, demain, des 
vendeurs meilleurs «jtte ceux d aujourd’hui, comme ceux 
d aujourd hui sont meilleurs que ceux d hier. Bien que 
1 analyse la plus soignée doive être apportée à l’étude des 
qualifications necessaires aux bons vendeurs et à celle des 
qualifications essentielles aux marchandises que l’on 
vend particulièrement, le problème le plus important est 
de savoir distinguer quels sont les employés qui ont les 
qualifications voulues et quels sont ceux qui ne les ont 
pas.

PUS DE METHODES ALEATOIRES.

Quelques gérants des Ventes, qui ont eu «le grands 
succès, soutiennent que tout ceci n’est que de la pure thé- 
crie. Ils prétendent qu il est impossible de faire un choix 
par simple observation et que ce n’est qu après essai, que 
l’on peut savoir si un homme fera notre affaire ou non. 
I admets qu il arrive beaucoup de choses, en pratique, qui 
leur donne raison.

Cependant, lorsqu'un gérant des Ventes nous signale 
une longue série de succès qu’il a obtenus d'hommes qu'il 
avait engagés et dont, par la suite, la grande majorité a 
réussi en affaires, n’est-il pas juste de prétendre qu’il avait 
par intuition, l'habileté de choisir sans grande réflexion et 
sans analyse? Kn d’autres termes, inconsciemment et 
infailliblement il arrivait à des résultats auxquels d’autres 
n’auraient pu parvenir qu’après une analyse, des comparai­
sons et une étude soignées.

Supposons qu’un certain nombre de vendeurs soient 
engagés et mis à l’oeuvre à tout hasard, et que la moitié 
d’eux réussissent, n’est-il pas juste de penser que ceux 
qui ont réussi possédaient certaines qualifications fonda­
mentales, tandis que les autres ne les possédaient pas?

Maintenant, si on considère ceci, ne vaut-il pas la 
peine d’essayer de déterminer s’il n’y a pas toujours moy­
en de découvrir, chez un homme, la présence ou l’abs- c« 
de ces qualifications nécessaires? Si nous admettons qu’il 
existe des différences entre les individus, dès lors, tout ce 
que nous pouvons faire pour jeter de la lumière sur ces 
différences est utile.

St. Elmo demandait un jour: "Y a-t-il une science 
de la publicité?” Aujourd’hui, dans toutes les branches 
de l'activité commerciale, il y a des gens qui se deman­
dent : “Y a-t-il une science qui puisse m’aider à résoudre 
mes problèmes l’affaires?” Lorsque nous remarquons les
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g.iqn.'îagrs qu'un mauvais choix d eutplmés fait entrer 
dans le o Hit de Vente*. non* nom demondofM iiinitôt s'il 
n'y a pas quelque part, <1 une manière «m d une autre, une 

ir-nre ou un v» férue de j rin< dp* pa* faitefiKtu établit 
qui pourrait non « rernlre aptes a choisir le* Individus qui, 
.4j.r un Lu entrainement et son- mu bonne direction,
j*»iirrntit réussir.

1,4 n lei tiin et le** élude- que j ai faites jusqu'à pré- 
M iit, m'ont convaincu qu'il y a dans toutes les sciences 
naturelles de principe- qui -c rattachent directement ou 
ind:rc« ‘tentent à tous nos problème*' Dcns toutes ses ac­
tion l'homme procède constamment d< l'effet à la cause. 
Il < t tr* fortement porté i juger de la cause par les ap­
parences extérieur* S'il voit mu* rivière, sa raison lui 
• lit instantanément que l'inclinai".»n du terrain est dans le 
même sens que le courant de l'eau. S'il achète un cheval 
ou une vacne, il les juge par les détails de leur aj»parence. 
Il tu -'attend pas que les j*»mmes croissent dans un diène 
et il tte lui viendrait jamais à l'idée d'établir une ferme 
sur une montagne. Etant dm»liée cette universelle affinité 
entre l'apparence extérieure et les fonctions intimes que 
nous reconnais-oft- à un être, je me suis souvent demandé 
pourquoi si peu d< gens, dans leurs relations de chaque 
jour, s<* servent de la phrénologie et de la physiognomonie 
pour juger les individus.

(Jl ELQUUSA A HS PUS THEORIES PE LA 
VHHUXOLQClll.

Je croîs que la phrénologie et la physiognomonie peu­
vent être inexactes quand elles veulent y mettre trop «le 
nuance-, Etudions les cependant telle" quelles, sous ce 
point de vue. Si d'après la forme de la tète d'un homme, 
nous pouvons trouver quelque chose qui nous |>ortc à 
croire que cet individu a tel ou tel caractère et si cela 
nom suggère une question ou une série de questions que 
nous pouvons faire à cet homme pour nous rendre compte 
s'il a vraiment le caractère que nous avons cru observer 
ihez lui, ne serait-ce pas là un premier pas de fait? Nous 
pouvons lui faire de- questions qui, sans qu’il s'en aper­
çoive, nous indiqueront la présence ou 1 absence de cer­
taine note caractéristique.

Par exemple, supposons que je voie dans une deman­
de d'emploi que le solliciteur a changé souvent île patron 
et de réside et qu'eu outre, j’aperçoive sur son crâne un 
développement qui indique l'amour de la variété et le 
manque de constance, ne puis-je pas étudier ses paroles et 
ses manières pour trouver une confirmation de la chose.

Maintenant, b "es sont les théories de la phréno­
logie ?

Il y a, entr’autres:
l°Que les individus diffèrent dans leurs facultés in­

tellectuelles par la capacité, la force de volonté, etc...

j Mue '< irrveun « -t h organe physique de i>q»nt
V ( hir l'exercice ou ! excdation de telle ou telle fa­

culté en jurticuliir, provoque un develop{«ement sj»éciaî. 
dr * rtte faculté, tout comme un exercice q*ona! développe 
le bras du forgeron ;

4 Que, par ai'îeurs, toutes chose* «tant égalés 1» 
force t mesure au volume.

TROIS TYPES CÜXERA I X.

Il y a troi- tvf**s généraux d homme
I* Les penseurs, ou en phrénologie. 1rs intellec­

tuels;
2* Fx’s «ensitif*. ou ett phrénologie, les tvfw*" vitaux ;
V Les actif- ou en phrénologie. les ho,»*,mes d’ac­

tion.
Prenons le premier type d’homme, le Penseur. m*s 

facultés intellectuelles sont localisées dans la tête Si nous 
voyons un homme dont le front e-t bien développé, nous 
jxmvons présumer fortement que cet homme est un intel­
lectuel Pourquoi cela ? Tout simplement, parce que les 
sciences naturelles nous l’enseignent . .

Pu comparant le> types d'hommes, nous nous aper­
cevons qu'un individu dont la tête se prolonge beaucoup 
au-dessus de l'oreille, s#* laisse dominer fortement par 
ses sentiments.

Règle générale, l'individu qui a le sommet de la tête 
élevé agit par impulsion et plus un homme a Je dessus de 
la tête plat, moins il agit par impulsion, et on enseigne 
qu'un tel homme est bien équilibré.

i/* troisième type a la tête bien développée en ar­
riére, c'est un homme d'action, et plus cette action s'exerce 
physiquement, plus le développement postérieur de la 

tête est complet. De quel secours cela ne peut-il j*as 
non- être d'étudier pour nous en servir c;.i pratique, ces 
trois stdxlivisions d'hommes. Mais la phrénologie va 
encore plus loin : elle divise les individus en sept grou­
pes ;

i° Ceux qui ont l’esprit d’observation plus dévelop­
pé que toute autre faculté.

2° Ceux qui ont la faculté du raisonnement p’us 
développée que toute autre;

3° Ceux qui ont surtout l'esprit d’entreprise et d'ex- 
é ution développé;

4 ° Ceux chez qui le sens moral est le plus déve­
loppé :

5° Ceux chez qui le sentiment personnel et î’estime 
de soi-même sont les plus développés;

6° Ceux chez qui l’égoïsme, la gloutonnerie, la 
cruauté sont les plus développés;

7° Ceux chez qui les affections sont les plus dé­
veloppées ;

(à suivre)
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1-* participation aux brnrfkn

/..i aKKixct: <> iuxTirtyrt U"i>n.st

lirlrmt iu llarduû’ / v .» U«i «

“Lft idffi mmvelh
t«ke> emisT' dune fav>n j*Iu »-g.in‘« . ^ urc j hi*
séduisante. I .a dernière idee atnM rmniWcr cq U *'gé- 
rance scientifique t"< t tin j-mt j« qui » » x.igm n rnt 
j*erçu par t*Mit fmmme <J af f.*«r<• ft a t- vag* ■ until apf- 
que dans !a plupart tit - m<si*oti* o«mm» rciab , t! nr jn*ut 
«loue être que profitable au « mnn r « *tu i* ? t mule
«i reconnu comme utir ch«><( c "cntiellc m affaire »! un 
caractère pratique «letini el suscqmblc d’une a| plication 
pratique <k;fime

Ixï principe aurait pu être .un i énoncé * l*.ui î« ut 
travail «le routine, i! existe tint m«th**îe d‘r\é< im«n uq* 
ricurc à toute autre rt i! appartient à j\»dminiqrat*«»n «lr 
la découvrir, «le la formuler et «le la pren«lre «anmc 
modèle. Ordinairement, ce *<<in « q ’ai**** a l in:t ative 
«le I*om rier, <îu garçon «!r bureau, «lu c«*ntr« maître «ni «h» 
chef «le l»ureatt Mai** ‘Tuiér nouvelle ' i« < rtit i IVx 
écutif.

I ne certaine firme exigeait «le toin *« > %tcii* graphes 
qu'ils enregistrassent Mtr une feuille préparée à et effet 
le n*iml»rc des lettres qu'il* avaient transcrite'*, de* carte 
postales, des tél<*graMTme<. «Its memoranda «|u*il< axaient 
clavigraphics, «les cnvehqipc* qu'ils avaient a«!re•h-c* et 
«les colis qu'ils avaient envoyé*. I >e* cotij»»n< chiffrés 
étaient distribués |w»ur tous les genres «l'ouvrage* et ainsi. 
«>n pouvait déterminer la moyenne «lu travail qu«»tidicn 
<îe chaque stén< «graphe et calculer combien il en coûtait à 
la maison pair env«*yer une lettre, une carte p»>«a!c ou 
un colis.

Naturellement, cette enquête révélait une grand* dif 
fcrence de capacité* «le travail chez les divers préposés aux 
écritures. L'administration eût al*«r* à ét m lier les ma­
nières d’opérer îe* plus rapides et qui n’exigeraient pas 
cependant une plus grande <îèj»ense d’énergie, et à ins­
truire davantage ses employés les plus lents Mais une 
telle enquête pourrait aller plus loin: <*!k pmrrait <lé- 
montrer que la faute n’est pas chez le sténographe, mais 
«lans le système du bureau. Peut-être quehjues-uns des 
Secrétaires perdent-ils trop de temps à cliercher de? 
papiers ou à compiler «les memoranda. Elle pourrait aus­
si démontrer que la faute se trouve chez l’un des membres 
du personnel inférieur de l'exée itif. Tel Secrétaire, au 
lieu de lire seul toutes ses lettres du matin et d’appeler le 
sténographe quand il a décidé ce qu’il doit répondre à 
chacune d’clles, a cette habitude, qui est mauvaise e~

aï faire#. de tenir u * ■ «r : ;• ■ — — •§*
ht cl'IJkn-,it lettre en M prv «iHf

y** vu deux h.> «rrinir», avant a ret*«ndie n la me
quarmtr «le lettre* ai pr u pnK prnm req'*rx t « % ement
<{U4ft 41wu rt ciivtrt e üte À dicter

f.r* petite' r«er •f sene’# tnv*â
* ftr.j ! r* n«<n|»fent *! une .rifKttianfe da

le ce*Uf s î une annre
Oneeüjf ■hjitev firme# prennent I K*km de ■f|e faire h nu

Ht»! p 
i* n r«

r régi
fl' «u ut
a fi^«n

Inif* lettr» * ur le même
f • * ' ft mj * nwV* j.4» , ft
«kmt le* tififtiv et les adret «rt ife neuf être libelle* b

caractère# e*pacrt et :« dernière* pht .or « xp« «Wr îir
■ « à ' ’ * ' -
& r i - e Un
le nunu re qu’t! v ait un« unité j*arf »t|fr

«et* «graphe cha 
Tnicttofi* impri

correxpon» an r de *a uuo*«n i‘h*<|ue 
que r refaire e*t Nig» l é? .1er « «•
fuee* ( r**t hi. ’a grran< e « ientift ,

î.e^ diverse* a;if)J nation* «k ettr P > aide t < r ait
mintipies. Il y a toujour* une met h* « îe luprrieirr t^air
f *
<«u un magasin . au - , un g« i ant intelligent •*« t«itt-i! un 
«levoir «l’étudier à fond les moindres jH*ïst* drtaiK de î a«î 
n»im*tratit«n, «oïl en causant «le la chose ave» *e* *ubal 
ternes, ot autrement, afin «le «kV*»uvnr «ettr métltode 
S’il ne [Knit lui même trouver le temps «le faire cette en 
quefe, il man«le «lu «îilii»r* un ex|*ert («mr la faire, puis, 
« «n met en pratxpic îf*s «kam<'«'s «le « r *k rnier atts*i. I«»ng- 
temps «pie «le nouvelles modification* ne <*nt pa uggé* 
rves

Un peu d'Hiatoire Canadienne.

A PROPOS PRS PELAT loss 1XTEP- 
PROVtXi TALES.

\ si séance du J n«»ventbre, la ('îiamhre de C«»m 
merce a adofité un inqxirtant iap|M»rt *!«• s..u « «»tnit«‘ «le 
U*gisîat;««n. sur les relations interpr«»vin< ialc* La pr« 
sentation de ce rapport par Lhon. Alphonse I Jesjanhn*. 
prési«lent «lu etimité, lui a fourni l’occasion «le refaire à 
gratuls trait* une revue historique de c«*> relation* de­
puis la confédération.

Il rappelle que l«jr* de la Conféflératioti d existait 
un sérieux malaise entre toutes les province*: et «es su* 
ceptiîiilité* étaient telles «jue l'admiin*trati«ni était «lève 
nue fort difiici'e. Ce que voyant chacune «les pr«»vinces. 
et jarticulièrement la mitre, jh>ur protéger *«** institu­
tions, sa langue et ses lois, résolut «le s’eut* «tirer «!«• bar­
rières, en quelque sorte. Mais avec le tcm| s il arriva «pu­
les facilités de communication entre chacune «lo- pr«i-
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vin f «. &mmi *mj t<t>t 4 petit t«kh «ri < anadwruv 4 m* rrtt*
. *rfitrr * rf ,4 ir»»t« r ffi^?nMf . <■ r* -ai»*»n* vmî <ir\c 
mwt aujourd'hui m «t?< tfc qu « m à f»«fiftJi!é que îr% an 
1 trtifif Hat r ter r rta tntf «fjevefttm*» une ntt l'iiKf, ci qu il 
fallait îr * abolir

La Chambre de C*nnnwrct «Je Meutrcil prit î tni 
native tic ce mouvement diiu ce irm

I /Htmi M I N*»j4f«fin* en pa**ant f»t remarquer «jtte 
Sir i/*rt< r < h «uni prit une jart fret importante 4 la i*»nfe 
rem < «J* premier** mini*!re• provinciaux, et XJ. î V*«ar 
dm*, en '‘•art gré ait premier ministre

î.n pr j*. «nt î’4«!t*pt»«»n <!u rapport «Je *«*n comité XJ 
! h j.inlun déclare cjîi*iî veuf €|ii*«>fi «boîi%*c t««ute rr - 
tfiction «|itt j* «urrait gêner î*.i,-»i*iiiîatu»n commerciale «lev 
divcr*r> provint* -, parce c|U*ii ne faut pas oobhcr «jue la 
meilleure clientele «lu producteur, c*t celle tien gens du 
pays.

c >n trouver.» dans une page «Je ce lmlJetm le texte 4e 
ce rapport, 4ofit une copie fut adressée ,1 tous les pre­
mier* ministre* tics provinces et 11 Ittjftiintan et .1 tous les 
président* 4** Boards of Trade et «les Chambres 4e 

* Commerce
Si ce grand projet était réalisé un verrait à l'avenir 

la meilleure entente régner entre tous les Canadiens, 
comme le faisait reutanjuer l’hon M. Desjardins.

t Les Chambres Soeurs.
les xorriuux orna uns nus eu amures 

ni: su i: k mi 00 x 1: et ni: lac megaxtic.

1 „a Chambre «le Commerce de Sherbrooke a fait le 
choix 4»* ses officiers le 18 octobre, en voici le résultat;

I,e président sortant 4r charge, M. F. H. Hébert, fut 
réélu a l'nanimité. Il en fut 4e même pour les autres 
officier*; M N crée I*acr»>ix, fut réélu vice président ; 
M. J. S. Tétreault. secrétaire; M. T. Bélanger, trésorier. 
Furent choisis comme conseillers: MM. J. Massé, T.
Fortier, Victor Archambault, Moïse Allaire, J. E. Gê­
nent, L. C. Bachaud, C. S. M dette, P. Boucher, G. E. 
Kobitaille, F.lzear Bernard, C». F. More, M. Lainé.

Deux nouveaux membres ont été admis: ce sont
Messieurs C’. IL Therrien, député à la Législature, et M. 
L. Nr. Aiulet, architecte.

* • •

De sou côté, la Chambre 4e Commerce île Lac Mé­
gantic a tenu son assemblée annuelle le 2 novembre. \jc 
nouveau bureau 4e direction se conqxrse comme suit: 
Président, Joseph Roy, L.L.B. : vice-président, G. M.
Thompson; 2e vice-président, J. 1). René; trésorier, J. A. 
Lambert ; secrétaire, Aug. Lesjx*rance; assistant-secré­
taire, II. René; directeurs: Dr G. S. Grégoire, A. B.
Gendreau, H. W. Albro, Ad. Bécigneul, J. E. I^etellier, 
l)r G. A. Codère, G. Cation et J. A. St-Pierre.

I jt Bulletin r*t heureux «Je transmettre à M M Hé* 
isrrt et Roy, atftxi «pi aux autrr* les fdietta
tu4i* et voftix «le t«Hitr n**trc Chunliff

L# premier Diner-Cauierie.1

// t REMPORTE t \ St fi ES IS'ATTEX'DIL ~ 
LA PELLE HOSPITALITE DU UNIEME 

LA COXEERESt E Ht M DE H R Aï.

1 jt premier diner causerie I an t«#l I 12 a eu lieu le 
2\ octobre, et il a été un franc *tio r* Ce fut même un 
sucres inattendu au point de vue assistance Ixs con­
vives étaient plus «le quatre vingt

Comme on le «ait, les officier* «lu fqpèine, avaient 
mis gtnéreu semen t a la disposition de la chambre leur 
*plen«hde «aile de récept»«#i. qui se prétr aduuralternent 
.« «J<* réunions «le ce genre; de dimensions a**er \a*tes 
elle |*enrct à plus «le soixante quinre c«»nvives d’y «b* 
gu*ter ;« leur aise un excellent menu.

M F C Larivière, président «le la Chambre «le 
C«»tmncrce présirlait le baixjuet et Bon remarquait autour 
«le* tailles MM Isaïe Préfontaine, président de la fédé 
ration dt*s Chambre* de Commerce; V F. Revol, prési­
dent «le la Chambre de Commerce française de Mont­
real; J A «le Bray, principal «h* l'Ecole des Hautes Kiit- 
«le*. le conférencier «le la soirée: V Chaput, IX Masson. 
I. Langlois, G. t»«nthier, C. H. Catelli, J. Filiatrault, 
Xdélard Fortier, Jo.s. Fortier, Darnasc Masson, J. H. 

J .amarre, Ed. Gauthier, L. G, Balcer, J. U. Monccf, O. 
Lemay, \. Ghysens, J. T. Armand, C. A. Chouillou, A. 
Brillon. I G. A. Filion, Il Vian, Théo. Valiquettc, A, A. 
Malo, I H. Pelîerin. J. A. Forest, A. Renaud, L. de 
Ro« «le. L. Lorrain, R. Chevassu, J. de I/jrimier, H. Mar- 
cil, J. P. I<amarchc, J. O. I,abrccque, F. E. Fontaine, 
\V. V. B«*»ivin, secrétaire; J. B. I,apointe, O. Chartrand, 
L. Perron, R. de Senne, A. Léger, A. Prud’homme, A. P. 
Frigon, A. Fortier, H. llanlv, A. Dupuis, F. Bourbon* 
nière, P. de Grandpré, etc., etc.

LA CAUSERIE DE M. DE PRAY.

M. de Bray, le distingué directeur de l’Ecole des 
1 (antes Etudes Commerciales, avait bien voulu accepter 
l’invitation de la Chambre de faire les frais de la cau­
serie.

M. de Bray a répondu d’une façon péremptoire à la 
question que beaucoup se sont déjà posée, sur l’utilité 
“pratique”, en quelque sorte, de l’Ecole des Hautes Etu­
des, et il a démontré le rôle d’un licencié de l’Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales.

Le manque d’espace dans le présent numéro ne nous 
permet pas de donner le texte de cette causerie, dont la 
lecture sera d’un grand profit à tous; mais ce n’est que 
partie remise, les lecteurs du Bulletin pourront la lire 
in extenso dans le prochain numéro,


